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4mü annee. N° 3. Mars 1896.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

JEAN-JACQUES CART ET MAURICE GLAYRE

UN EPISODE DE LA VIE DE MAURICE GLAYRE

On sait que J.-J. Cart fut, ä la fin du siecle passe, un
des partisans les plus fougueux de l'independance vau-
doise. Avocat de profession, il fit de bonne heure opposition

au gouvernement de LL. EE. et, ä la suite des fetes

par lesquelles on celebra en 1791, ä Lausanne, ä Rolle et
ailleurs, l'anniversaire de la prise de la Bastille, il se vit
oblige de quitter son pays, II se retira en France, puis en

Amerique, et ne rentra en Suisse que lorsqu'il apprit. au

printemps de 1798, que le Pays de Vaud etait libre.

Quoique peu satisfait de la nouvelle constitution et de

l'esprit general qui animait l'autorite et le peuple, il
participa pendant quelque temps au gouvernement helve

tique comme membre du Senat. II ne cessa de faire partie
de cette assemblee qu'ä la suite du coup d'Etat du 7 aoüt
1800. Ilse retira ä Morges oü il continua ä s'occuper,
autant que cela lui fut possible, des affaires publiques de

la Suisse et specialement de son canton.
Peu mesure dans son langage, J.-J. Cart ne le fut pas

davantage dans les nombreuses brochures politiques qu'il
publia ä cette epoque sur divers sujets d'actualite et dont
la principale est certainement celle qui a pour titre De la
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Suisse avant la revolution et pendant la revolution. Ces

ecrits sont ä peu pres les seules sources dans lesquelles il
soit possible de puiser des renseignements sur sa vie et

sur ses opinions. II n'a en effet laisse — a ma connais-
sance du moins — aucune collection de lettres ou papiers
politiques quelconques. C'est pourquoi il m'a paru
interessant de mettre sous les yeux des lecteurs de la Revue

historique une missive qu'il adressa le 24 janvier 1802 a

son compatriote Maurice Glayre, ancien collegue de La
Harpe au Directoire helvetique, son successeur dans la
Commission executive, et maintenant vice-president de la
Diete cantonale vaudoise. Plus qu'une longue dissertation,

eile pourra contribuer ä faire mieux connaitre les

idees et le caractere de cet homme politique. J'y joindrai
la reponse de son correspondant, reponse habile et pleine
de malice,

On sait qu'ä la date du 24 janvier 1802, la Suisse avait

pour premier magistrat Alois Reding, le representant le
plus autorise de l'opinion federaliste qui etait contraire ä

la maniere devoir de Maurice Glayre et de J.-J. Cart. Le
parti de l'ancienne Suisse esperait tout aussi de la presence
au pouvoir du heros de Rothenthurm.

L'instant etait surtout critique pour le Canton du

Leman — que l'on commengait alors ä appeler le Canton
de Vaud. — Tous les hommes de la revolution dans ce

pays, depuis les plus moderes comme Maurice Glayre,
jusqu'aux plus exaltes, comme La Harpe et J.-J. Cart,
avaient voulu l'independance pour le Pays de Vaud et
l'unite pour la Suisse.

Et maintenant Alois Reding, la personnification de

l'ancienne Confederation et du federalisme, venait de

rentrer triomphalement ä Berne a la suite d'un voyage a

Paris, ou il avait ete tres bien regu par le Premier Consul.
C'est au son de toutes les cloches de la cathedrale et au
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milieu des felicitations et des acclamations de la foule
qu'il rentrait dans la capitale de la Suisse. Le parti aristo-
cratique relevait la tete ; des petitions circulaient dans les
communes vaudoises et se couvraient de plus de 17,000
signatures pour demander la reunion du Canton de Vaud
ä celui de Berne, 1 les magistrats patriotes etaient desti-
tues et, dans plusieurs districts, les tribunaux subissaient
le meme sort.

Dans ce moment de crise aigue, oü les plus grands
interets du Canton du Leman etaient menaces 2, Maurice
Glayre se decida ä elever la voix pour les sauvegarder
par les moyens legaux, pendant que d'autres, plus
exaltes et plus fougueux, organisaient dejä dans l'ombre,
pour arriver au meme but, un mouvement revolutionnaire
et anarchique dont le premier signal fut donne, dans la
'nuit du 19 au 20 fevrier, par l'incendie des titres feodaux
renfermes au Chateau de La Sarraz.

Quatre jours avant le retour de Reding, il adressaau Senat

helvetique, en qualite de vice-president de la Diete vaudoise,
une lettre qui l'honore et dont j'indiquerai quelques

passages, puisqu'elle fut le pretexte de la missive de J.-J.

Cart et qu'elle constitue du reste un document important
pour servir a l'histoire du Canton de Vaud.

« Citoyens Senateurs,

» Les papiers publics annoncent sous la date du 4 du

courant que douze deputes des districts du Canton de

Vaud, au 110m de plusieurs milliers de citoyens de ce

Canton, demandent sa reunion ä celui de Berne, et que

1 II y aurait, il est vrai, beaucoup a dire surlamaniere dont ces signa-
tures furent recueillies.

2 Je reviendrai quelque jour, j'espere, avec plus de details sur les

intrigues de cette epoque peu connue, oü s'£laborait, dans des concilia-
bules de tout genre, la destinee de la patrie vaudoise. Pour le moment,

jene parle que d'un incident.
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leur adresse, accueillie par le Senat, est renvoyee au Comite
de Constitution.

» Le soussigne, vice-president de la Diete cantonale,
a l'honneur de vous presenter les observations sui-

vantes:
» La Constitution publiee le 29 mai 1801 1

a ete solen-

nellement acceptee par les pouvoirs provisoires, legislatif
et executif. lis ont soigne et regularise sa mise en activite.
lis l'ont protegee depuis en s'opposant ä tout ce qui
tendait ä lui porter atteinte. La loi du 28 octobre n'a pas
en d'autre motif pour ecarter la Diete helvetique 2. Vous
existez vous-memes, Citoyens Senateurs, sous la garantie
de cette meme Constitution.

» Ses bases sont la democratic representative exercee
au centre et dans les cantons.

» Le peuple du Leman, appele par eile ä nommer des

mandataires avec mission expresse de declarer sa volonte
sur la Constitution centrale et sur la Constitution cantonale,

y a procede par les formes voulues. L'observation
pleine et entiere de ces formes a donne aux elus du

peuple le caractere de la plus haute legalite.
» Reunis en Diete, ces mandataires ont ä 1'unanimite

vote l'acceptation de la Constitution helvetique du 29

mai 1801.

» J'en mets les preuves sous vos yeux par l'extrait du

Protocole de la Diete cantonale et par les Instructions
donneesaux representants du Canton de Vaud ä la Diete
helvetique.

1 C'cst la Constitution dite de la Malmaison, a la redaction de laquelle
Glayre avait pris une part essentielle,

2 On sait que le 27 octobre 1801, la Diete helvetique, voulant modifier
la constitution de la Malniaison dans le sens unitaire, fut dissoute par
un nouveau coup d'Etat qui, le lendemain, amena au pouvoir Alo'is
Reding,
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» L'isolement du Canton de Vaud de tout autre canton
fait non seulement partie mais la base de la susdite Constitution.

Cet isolement a regu sa derniere sanction par la

presence des representants de ce canton ä la Diete

helvetique.
» Emettre aujourd'hui un vceu contraire est le fait

caracterise d'une faction insurgee contre l'autorite
legitime et le proteger serait entrer en complicite de la
violation des principes constitutionnels.

» Vous ne pouvez, Citoyens Senateurs, autoriser une
autre maniere de constater la volonte du peuple vaudois

que celle qu'il a suivie en la faisant declarer par ses

representants, sans vous proclamer en revolution. Si vous
conniviez ä quelque autre, vous vous montreriez infideles

au mandat que vous avez regu et vous mettriez en doute
la legitimite des pouvoirs que vous exercez au nom de la

Constitution souslagarantie de laquelle le peuple vaudois

a exerce les siens. Si elle doit etre respectee dans l'autorite

qu'elle vous donne, elle doit l'etre aussi lorsqu'elle
protege les droits du peuple deposes dans les mains de

ses representants.
» L'abandon de ces principes aurait des consequences

que vous pouvez pressentir.
» Dejä l'opinion publique, celle que l'intrigue n'a pu

atteindre, se prononce. Les amis de la Constitution se

reposaient du maintien de leurs plus chers interets sur les

travaux et les decrets de la Diete cantonale. lis atten-
daient dans le calme que vous vinssiez au secours de la loi
violee par les signatures opposees a ces Decrets ; s'ils
voient accueillir sans marques de reprobation des signa-
taires qui se disent les deputes des districts du Canton de

Vaud, ils pourraient douter de votre impartiality ; leur
confiance en vous, Citoyens Senateurs, pourrait s'afifaiblir;
ils auraient le droit de voir dans vos mesures pour
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empecher la reunion de la Diete cantonale l'intention de
laisser le champ libre ä la faction qui veut usurper des

droits et bientot ils se croiraient justifies s'ils abandon-
naient la rnarche legale pour en suivre une autre de la
nature de celle que vous n'auriez pas reprimee. Les
resultats de cet ordre de choses seraient la matiere d'une
grande responsabilite.

» Comme vice-president de la Diete du Canton de

Vaud, j'ai vocation pour vous rappeler ses droits, vous
denoncer les faits qui y portent atteinte et vous en
demander le maintien. C'est l'objet de cette adresse

respectueuse. »

En meme temps que Glayre adressait au Senat cette
lettre pleine de dignite et de fermete, il en communiquait
des copies ä un certain nombre de personnes influentes
et meme a Verninac, ambassadeur de France en Suisse.

Elle remplit de joie les amis de l'independance vaudoise,
diminua leurs craintes et valut ä son auteur les re'mercie-

ments et les felicitations des patriotes.
« Je vous remercie de l'adresse que vous avez envoyee

ä Berne, lui ecrivit le meme jour Jules Muret.Je la trouve
excellente, forte de choses et de style. Si quelque chose

peut faire efifet, ce doit etre cette adresse. J'espere,
au reste, que nos destinees ne dependront jamais de

quelques hommes qui, sans autorite legitime, disposeraient
de nous. »

Un patriote d'Aubonne, Marc-Louis Vionnet, membre
de la Diete vaudoise, ecrivait de son cote ä Glayre le 25

janvier :

« Je ne doute pas que tous les bons citoyens de notre

pays n'aient applaudi ou n'applaudissent avec reconnaissance

a ce que vous avez fait dans cette occasion. Mais

en attendant que les membres de la Diete cantonale

puissent ensemble vous en temoigner leur satisfaction,
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permettez que je vous en temoigne individuellement sous

ce rapport et sous celui de citoyen, mes remerciements
sinceres et mon adhesion la plus complete (tant pour moi

que pour le citoyen etsous-prefet Vionnet,notre collegue).
Cette adresse est vraiment ce que j'ai vu en ce genre de

mieux dit et de mieux fait depuis notre revolution. »

Qu'on me permette encore de citer quelques lignes
d'une lettre de Louis Lambert d'Yverdon qui, le 14 avril
1803, devait etre elu membre du premier Conseil d'Etat
que le canton de Vaud ait possede.

« La cause de notre Canton sera gagnee puisqu'elle a

publiquement pour defenseur un homme qui, par sa

reputation et ses vertus, vaut plus que les 21,000 autres.
Vous mettez par la le sceau a tout ce que vous avez fait

pour votre pays. J'ai admire la force de votre protestation

; vos arguments irresistibles sont presentes avec

beaucoup d'energie et ont fait generalement parmi nos
amis une grande sensation de plaisir en redonnant dans

les cceurs de grandes esperances. On m'a charge de vous
ofifrir notre hommage de reconnaissance. Un autre homme

se trouveraitacquitte envers son pays de tout ce que vous
avez dejä fait pour lui, mais,au nom de Dieu, ne pensez pas
ainsi. U faut encore monter la machine du gouvernement
et puis il faudra la mettre en ceuvre, et pour tout cela

nous n'avons d'ouvrier que vous,Monsieur. Tous les autres
sont apprentis ; un peu de theorie sans pratique ; quelques
principes et point de sentiments des convenances. II vous
reste ä vous mettre au timon des affaires; votre cceur,
votre äme est dans le fort de son age 1

; votre sante peut
encore aller et nous prierons Dieu pour eile. Ceux que
vous voudrez qui vous soutiennent vous appuieront de

1 Maurice Glayre avait alors 58 ans, mais sa sante etait trbs mau-
vaise.
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tout leur pouvoir. En un mot, il ne vous reste, disions-

nous, qu'ä prendre la place d'un de nos landammanns.
Pendant que vous y serez : confiance pleniere ; sans vous:
resistance, resistance *. »

Maurice Glayre regut de Berne l'assurance que le

canton de Vaud ne serait pas inquiete dans son existence.
« Le sort de notre Canton est irrevocablement decide,

lui ecrivait le senateur de Saussure 2. Son existence
politique est reconnue. II faut done arreter ces tristes et inde-
centes signatures et ensevelir dans le plus profond oubli
tout ce qui s'est passe. »

Mais ce qui dut surtout rassurer Glayre et ses amis, ce

fut lalettre par laquelle l'ambassadeur de France Verninac
lui accusa reception de l'adresse envoyee au Senat.

« Je regrette beaucoup, lui disait-il, que les circons-
tances ne m'aient point encore mis ä meme de faire votre
connaissance. L'occasion s'en presentera bientot, j'espere.
Quant ä ce qui fait le sujet de cette lettre, je crois pouvoir

vous assurer que le Canton de Vaud restera separe
de Berne 3. »

Venons-en maintenant ä la lettre de J.-J. Cart. Elle
nous montrera quel etait dans ce debat l'esprit qui ani-
mait l'aile gauche du parti patriote, ce que pensaient ceux
qui, comme Claude Mandrot, Duchat de Cossonay,

1 Lettre du 21 janvier 1802. Plusieurs des hommes qui avaient joue un
role important dans l'emancipation du Pays de Vaud s'etaient momenta-
nement retires des affaires. On sait que La Harpe vivait dans la retraite
pres de Paris. Henri Monod avait quitt£ aussi le canton et ne rentra de

Paris que lorsqu'il fut appele, au commencement d'aout 1802, a devenir
Prefet national, D'autres se laissaient aller au decouragement ou cher-
chaient ä revenir aux affairespar lesmoyens demagogiques qui amenerent
la guerre des Burla-Papey. Les patriotes qui ne voulaient sauver leur
pays que par les moyens legaux tournaient ainsi facilement leursregards
du cote de Maurice Glayre.

2 Lettre du 24 janvier 1802.
8 Lettre du 25 nivose an X. (15 janvier 1802.)
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Potterat d'Orny, allaient fomenter la revolte armee des

paysans vaudois contre les detenteurs de titres feodaux.

« Morges, 24 janvier 1802,

» Citoyen,
» Vos principes politiques ne sont pas les miens ; ils

sont une suite de vos observations, peut-etre encore plus
de vos habitudes en Pologne et en Russie1.

» Mes principes politiques sont une suite de mes

observations, peut-etre encore plus de mes habitudes ä

Geneve, en Angleterre et dans la Nouvelle-Angleterre,
qu'apres vingt-trois ansd'absence, j'ai revue independante
et formant les Etats-Unis.

» Helvetius l'a dit, et je le sens profondement, les

hommes sont ce que leur education, c'est-a-dire leurs

habitudes, les font etre. II est done impossible que vous et

moi nous considerions jamais les hommes sous le meme

aspect: nous les avons vus dans des situations trop
opposees. Vous avez passe une grande partie de votre vie

avec des nobles et des esclaves J'ai passe une grande
partie de ma vie avec des hommes libres.

» Les resultats de votre politique m'effrayent; je l'ai
dit tout haut, je le dis encore.

» Une. fois pourtant nous sommes d'accord. Votre lettre
au Senat m'a fait le plus grand plaisir et, bon gre mal

gre, il faut que je vous le manifeste. Tous les bons

citoyens vous en doivent de la reconnaissance. Agreez
l'hommage de la mienne ; je ne peux vous etre suspect.

» Mais je considere toujours le bout du compte et ne

le considere qu'avec effroi. Vous semblez vouloir une

i On sait que Maurice Glayre avait ete pendant 23 ans secretaire, puis
conseiller intime et chef du cabinet de Stanislas Poniatowski, roi de

Pologne, et l'avait represente comme agent diplomatique ä P£tersbourg,
aVienne, a Berlin et a Paris.
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aristocratie vaudoise ou quelconque, c'est-ä-dire un mal

mille fois pire que celui dont la revolution semblait
devoir nous guerir.

» J'avais pris la plume ; j'ai fait un ouvrage contre la
Reunion et je le laissais lä. Maintenant je le continue en

lui ajoutant une seconde partie. J'y demontrerai les

dangers qui menacent notre pays si jamais il est asservi
ä une nouvelle aristocratie ou ä des elements qui y
conduisent.

» Un Conseil souverain cree contre-revolutionnairement
et qui se perpetuera en nommant lui-meme aux places
vacantes dans son sein est preparatoire aux plus grands
maux l.

» Si ce Conseil est essentiellement compose de bourgeois

des ci-devant capitales ou d'oligarques des petits
cantons, ce sera pire encore.

» Tant que le peuple ne nommera pas aux principales
magistratures, il n'y aura parmi nous ni esprit public, ni

amour de la patrie, ni confiance dans les gouvernants, ni
stabilite dans le gouvernement ; j'entends par peuple les

proprietaires et les bons proprietaires.
» Les habitants des Petits-Cantons et du Haut-Valais

nommaient leurs magistrats : ils etaient libres ; eux seuls

1 Ensuite du voyage de Reding a Paris et des conseils de Bonaparte
— ses conseils etaient consideres comme des ordres — le Senat venait
de s'adjoindre six nouveaux membres du parti militaire, parmi lesquels
se trouvait M. Glayre. C'est ainsi que, selon J -J. Cart, il semblait vouloir
se perpetuer, bien qu'en realite il fut une autorite tout a fait provisoire
destinee ä etre transformee d'apres les principes de la constitution de la
Malmaison. J.-J. Cart ignorait encore que Glayre avait refuse de faire
partie du Senat et du Petit Conseil. D'apres la constitution de la
Malmaison redigee sur ce point uniquement par Glayre et acceptee par
P.-A. Stapfer et Bonaparte, le Pays de Vaud devait nommer 7 deputes
a la Diete helvetique Celle-ci formee de 77 membres nommait le Senat,

L'opinion de Glayre differait ainsi beaucoup de celle que lui attribuait
J.-J. Cart.



en Suisse avaient une patrie ; eux seuls ont oppose leurs

armes aux armes de la France.
» Les habitants des cantons aristocratiques, tristes

sujets de tristes maitres, n'avaient point de patrie ; ils
ont favorise et provoque les armes de la France.

» Que Ton nous ramene ä un etat de choses approchant
de l'ancien etat de choses, il produira necessairement les

memes resultats. Le peuple se livrera ä tous les mouve-
ments exterieurs ; la consistance du gouvernement sera
faible et chancelante. Les Suisses, sous un regime pareil,
n'auraient jamais une volonte nationale, ni la force que
cette volonte comporte. Dejä si avilis, ils tomberont de

plus en plus dans l'avilissement.
» Je vous invite, citoyen, ä y reflechir serieusement et

a agreer mes sinceres obeissances.
» Jean-Jacqe Cart. »

Voici la reponse de Maurice Glayre:
« Lausanne, le 6 fevrier 1802.

» Citoyen,
» J'ai regu ä Berne votre lettre du 24 janvier. »

» Je dois vous tenir grand compte de tout ce qu'il a

pu vous en coüter pour m'ecrire ces mots : « Une fois au
» moins nous sommes d'accord. » Vous me dites, il est

vrai, bien des injures avant d'arriver a ce resultat. J'entre
dans votre pensee ; j'eusse ete trop vain sans ce correctif;
d'ailleurs cette formule vous estcommune avec les grands
maitres ; eile assaisonne l'eloge et donne au satirique son

caractere.
» Quant ä mon aristocratie vaudoise, je vous affligerais

trop en vous otant le plaisir d'j' croire ; ce n'est pas ainsi

que je veux repondre ä une attention.
» J'ai vecu longtemps dans un pays de serfs, mais je

n'en ai jamais eu en propre. Vous avez vecu en pays de
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liberie, et vous avez eu des esclavesSerait-ee dans

l'exercice au patronat que se serait epure votre amour

pour la liberte Helvetius en douterait peut-etre. Mais

moi, je veux croire que, possesseur d'un fonds riche en

idees liberales, beaucoup ont pu souvent se perdre sans

l'epuiser. Cette opinion a, sur la vötre, le merite d'etre

plus genereuse.
» Lisez tout ceci comme des plaisanteries insignifiantes

en reponse ä un persiflage apprecie ä sa juste valeur et

soyez. persuade, citoyen de ma consideration tres

distinguee.
Mc Glayre.

II me reste ä dire quelle fut Tissue de cette lutte entre
les patriotes et les reunisseurs et quel role etait reserve ä

Maurice Glayre.
On sut bientot vaguementque Bonaparte avaitrepondu

ä Reding que le canton de Vaud devait rester libre.
« Ceci est mon sang, avait-il dit, et le soleil rebroussera
du couchant au levant plutot que Vaud ne retourne sous

la patte de Tours. » Le Premier Consul ayant parle, il ne
res'tait qu'ä obeir. Les patriotes n'eurent cependant pas
tous connaissance immediatement de cet etat de choses

et beaucoup continuerent a craindre les intrigues du parti
retrograde, d'autant plus que la politique du gouverne-
ment frangais ä l'egard de la Suisse etait sujette ä des

variations assez brusques.

Bonaparte avait demande aussi que le Senat helvetique

1 On lit dans la brochure que publia J.-J. Cart, en 1799, sous le titre
De la constitution helvetique9 les lignes suivantes a la page 41 : « Et
moi qui l'aime tant, la liberte, Tegalite, moi qui, pour en avoir ete

l'apotre, fus la victime de mon apostolat ; oblige de fuir la tyrannie,
Vavouerai-je je devins tyran; j'eus des esclaves,* le doux nom de
maitre tinta ä mon oreille et retentit dans mon coeur. Homme, ton
plus redoutable ennemi, c'est l'homme. » N'est-ce pas la l'histoire de
bien des hommes et de bien des peuples
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le parti unitaire. Chacun pensa a Glayre pour le canton
du Leman.

« Vous serez tres decidement appele ä occuper une
place dans le Petit Conseil et cela sous peu de jours, lui
ecrivait le senateur Pellis Si vous ne voulez pas
accepter vous le direz ici, mais venez, il le faut absolu-
ment. J'ai commission de vous representer de la maniere
la plus forte le danger d'un refus J'ai passe hier toute
la soiree chez Verninac. II insiste etonnamment survotre
arrivee

» P.-S. Ne refusez pas, commencez par venir ici...»
Le 23 janvier, en effet, Glayre fut nomme membre du

Senat helvetique et le Petit Conseil l'invita le meme jour
d'une maniere tres pressante ä accepter cet emploi, qui
ne devait etre, du reste, que tres provisoire, puisqu'il etait
destine ä faire partie aussitot du Pouvoir executif.

« C'est un point arrete que vous entrerez au Petit
Conseil, lui ecrivait Pellis le 24 janvier. Nous comptons

que vous ne tarderez pas ä vous rendre ici... Le citoyen
Verninac vous attend et desire vous parier. »

« Hier, le Senat vous a appele dans son sein et vous a

place dans le Petit Conseil, lui mandait de son cote le
Senateur de Saussure. Les sacrifices que vous avez deja
faits ä la patrie, le besoin qu'elle a de voüs dans la
circonstance la plus delicate et la plus interessante font
esperer ä ses amis que vous ne repousserez point l'invi-
tation qui vous est adressee. Le sort de la Suisse va se

decider. Si le Gouvernement sait unir ä une decente
fermete la sagesse, la moderation, la prudente circonspec-
tion que les circonstances commandent, il sera reconnu,
la Constitution definitivement arretee et la Republique
sortira pour toujours de cette tutelle humiliante etruineuse
sous laquelle eile gemit...
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» Le Premier Consul repousse tous les exageres, quelle
que soit la couleur qu'ils portent ou qu'ils affectent. II ne

veut ni aristocrates hereditates, ni jacobins, ni orateurs
populaires. II demande une Constitution representative
combinee de telle maniere que l'influence du peuple et
de l'intrigue qui l'egare si facilement ne puisse pas etre

dangereuse. Pour obtenir ce but, il veut qu'il compose un
vaste tableau d'eligibles modifie par des operations
simples, mais que le choix, comme le gouvernement, soit
confie ä un petit nombre de personnes faites sous tous
les rapports pour l'administration. II desire que l'on donne

une grande faveur a la propriete fonciere, comme la
seule garantie solide de l'attachement ä la patrie et au

bon ordre. II veut enfin que l'on n'abandonne point la
creation premiere du gouvernement ä des chances incer-
taines, aux faveurs des partis, aux menees de l'intrigue,
aux preventions de toute espece, mais qu'il soit mis tout
de suite entre les mains d'hommes capables. II espere
qu'une fois etabli sur cette base, il se perpetuera d'apres
les memes principes.

» Vous voyez par ce court expose combien il importe
que les gens de bien ne refusent pas les places qui leur
sont presentees. Le faire sans desraisons decisives serait,
ä mes yeux, trahir la patrie.

» Venez done le plus tot possible ; tous les instants sont
precieux et decisifs... Venez nous aider de vos lumieres
et de vos conseils...*

D'autres personnes encore dans le canton de Vaud

engagerent Maurice Glayre ä ne pas refuser ä son pays
ce nouveau sacrifice important. De Lausanne, d'Yverdon,
d'Aubonne, de Vevey, de Morges, lui vinrent aussitot
dans ce sens des sollicitations d'autant plus pressantes
qu'on savait sa sante suffisamment chancelante pour le
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consacrer dorenavant ä sa famille.
« Venez ici, lui ecrivait-on de Berne, votre presence

est indispensable ; vous devez cela ä votre patrie et ä

votre canton en particulier. Je vous atteste sur mon
honneur que ce serait un grand malheur si vous refusiez
de Lausanne. Venez voir par vous-meme l'etat des choses

et alors vous prendrez votre resolution de la maniere que
vous jugerez convenable ; mais venez, il est essentiel et

indispensable que vous soyez ici et que vous voyiez de

pres nos affaires. »

Sollicite d'une maniere si pressante, Maurice Glayre
pouvait certainement etre indecis.

D'autre part, certains indices lui permettaient de sup-
poser que sa situation ä Berne serait tres difficile ; que le

poste qu'il aurait ä y occuper serait avant tout un poste
de combat contre l'ancien regime et le federalisme

intransigeant. Cette situation ne pouvait convenir ä la
faiblesse de sa sante.

II savait aussi quelle valeur il fallait attacher aux bonnes

paroles de Bonaparte. II avait eu l'occasion, dans le cours
de la mission diplomatique qu'il avait remplie en 1800-

1801 aupres du Premier Consul, de cönnaitre les vues de

la France. II savait que ce pays voulait maintenir la
Suisse dans le provisoire afin de la tenir mieux sous sa

dependance. II avait vu les representants diplomatiques
du Premier Consul soutenir tous les coups d'Etat qui
s'etaient succede depuis le commencement de 1800.

Quelles garanties le nouveau Petit Conseil, compose
d'adversaires politiques irreconöiliables, avait-il contre le

renouvellement de scenes de ce genre AucuneEt,
1 On sait que, le 17 avril d£ja, le Petit Conseil fut victime d'un

nouveau coup d'Etat, organise par Ruttimann contre Alois Reding et soutenu

par Verninac.
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d'autre part, serait-il possible de gouverner paisiblement
le pays aux cotes d'Aloi's Reding, qui n'avaitpu admettre

qu'ä contre-coeur et uniquement parce que c'etait la
volonte de Bonaparte, l'arrivee au pouvoir de nouveaux
magistrats du parti unitaire

Tout cela n'etait-il pas un calcul machiavelique de la
France pour maintenir le desordre en Suisse Glayre se

demandait tout cela ou plutot il etait dejä presque
convaincu du peu de chances qu'avait ce nouveau gou-
vernement de pouvoir arriver ä la stabilite.

« On me mande de Berne, lui ecrivait Vionnet, d'Au-
bonne, que l'on est impatient de voir comment Ruttimann,
Schmidt et Rengger, vos nouveaux collegues, se condui-
ront dans la conjoncture presente, le premier surtout, qui
a vomi peste et rage, tant de vive voix que par ecrit,
contre le Senat auquel on l'associe. »

D'autre part, Louis Lambert, d'Yverdon, lui ecrivait
ces lignes significatives: « Pillichody1 a dit dans une
maison d'ici que vous seriez appele ä l'emploi de Land-

ammann, que vous accepteriez, que vous seriez ä couteau
tire avec Reding, que vous succomberiez et que le Pays
de Vaud serait abandonne aux Frangais...»

Le mecontentement des Suisses allemands aPegard
des Vaudois datait du commencement de la Republique
helvetique. Ce n'est pas ici le moment de l'expliquer.
Maurice Glayre etait un des rares magistrats du Canton
du Leman auquel les confederes allemands aient toujours

i Pillichody, seigneur de Bavois, fut dhs le commencement de la
revolution vaudoise, son plus acharne et perseverant adversaire. On le

retrouve dans toutes les entreprises qui furent tentees a cette epoque
pour restaurer 1'ancien regime et replacer le Canton du Leman sous la
domination bernoise. Son chateau de Bavois fut devaste en 1802 par
les Burla-Papey. On sait que dans l'automne de la meme annee il voulut
tendre la main aux fed^ralistes en s'emparant d'Orbe, entreprise qui
echoua en partie.
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montre de la confiance. II etait plus que tout autre capable

de maintenir l'union des deux parties de la Suisse.

C'est pourquoi, ä Berne, tous les hommes d'Etat, verita-
blement patriotes, insistaient tellement pour qu'il aceeptat
la situation qui lui etait offerte.

Maurice Glayre se rendit cependant ä Berne. U parla
aux divers personnages qui occupaient alors le devant de

la scene politique, de meme qu'ä Verninac, et ilse decida
enfin ä refuser definitivement la magistrature elevee qu'on
lui proposait, mais qui ne convenait ni ä ses idees, ni ä

son amour de la paix, ni surtout au repos que l'etat de sa

sante exigeait.
« J'ai senti tout le prix des motifs qui ont determine ce

choix, ecrivit-il au Senat, et mon acceptation eüt ete le

premier hommage que j'aurais offert a vos bontes ; mais

j'ai mesure la täche qui m'etait imposee ; eile n'est point
en rapport avec les moyens que ma sante,essentiellement
alteree depuis trois ans, a pu me conserver. Deux fois

dejä mes forces ont trahi mon zele pour la chose publique.
II y aurait trop d'imprudence a m'exposer äune troisieme

erreur.
2 Je n'accepterai done point la place de membre du

Senat, mais je conserverai la reconnaissance due a la
bienveillance qui m'y avait appele. »

Glayre n'aurait pas pu, du reste, modifier la marche du
Gouvernement helvetique. Celui-ci etait trop dans la

dependance de la France pour pouvoir faire quelque
chose par lui-meme. Jouet des intrigues du dedans et du

dehors, il etait destine a disparaitre ä la premiere difficulte
importante qu'il rencontrerait sur sa route.

Eug. Mottaz.
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